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DÉCISION N°                       /NP/09/2016/SMG/NTAC/TD DU  
PORTANT DÉSIGNATION DE RESPONSABLES AU SEIN DU BUREAU 
EXECUTIF INTERNATIONAL DE NOUVELLE PERSPECTIVE 
 
Le Président Exécutif de Nouvelle Perspective 
Vu la Constitution ; 
Vu l’Autorisation N° 229/RDA/.52/BAPP DU 1er septembre 1997 de Nouvelle Perspective ; 
Vu le statut de Nouvelle Perspective ; 
Vu le Règlement Intérieur de Nouvelle Perspective ; 

Vu l’agrément au système Pador de l’Union Européenne (U.E) (European Union  (E.U)) de 
Nouvelle Perspective ; 
Vu l’Agrément de Nouvelle Perspective par l’Organisation des Nations Unies ; 
Vu les Accords de parrainage et les Accords de partenariats entretenus avec les Organisations 
mondiales faitières et régionales des Droits de l’homme, de défense et de protection des droits 
de l’enfant, de protection des droits de la femme et des violences à elles faites, de l’assistance 
aux déshérités er aux personnes du troisième âge pour la promotion de la justice sociale ; 
Vu les Accords avec les Départements Ministériels des Etats d’accueil des Représentants 
Résidents  et/ou abritant le siège de Nouvelle Perspective ; 
Vu les missions de Nouvelle Perspective ; 
Vu les nécessités de service, 

DÉCIDE 
Article 1er : Est nommé à compter de la date de signature la présente décision au poste de 
responsabilité, assorti des charges comme suit : 
 

POSTE DE PRÉSIDENT DE BUREAU  DE COORDINATION REGIONALE 
 

- Bureau de coordination régional du Grand Nord 
- Président du Bureau de Coordination Régionale du Grand Nord 

                             Monsieur DIWABE EZEKIEL 
- Vice Président du Bureau de Coordination Régionale du Grand Nord 

                 Monsieur TAMBA Etienne 
- Secrétaire Général du Bureau de Coordination Régionale du Grand Nord 

                  Monsieur  FANFABAYBO 
- Trésorier du Bureau de Coordination Régionale du Grand Nord 

                   Madame OHMBILI MAÏMOUNA 
 

Ils sont chargés de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation des missions de 
Nouvelle Perspective au niveau régional et de dresser des rapports (mensuels, trimestriels, 
semestriels, annuels), destinés au secrétaire général de nouvelle perspective. 
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Ils représentent le Président Exécutif au niveau régional, pour cela, ils assumeront leurs 

responsabilités en bon père et en bonne mère de famille et dans le strict cadre des missions de 
nouvelle perspective. 
Article2 : Les charges ci-dessus précisées selon les postes de responsabilités sont 
complémentaires de celles que dispose le règlement intérieur de Nouvelle Perspective. 
Article 3 : Les différents postes de responsabilités sont occupés au sein de nouvelle 
perspective pour une durée de 05 (cinq) ans renouvelable. Ce mandat est régi par les 
dispositions de l’article 7 du statut de nouvelle perspective. 
Article 4 : Les différentes fonctions occupées au sein de nouvelle perspective sont volontaires 
et gratuites. 
Article 5 :La présente décision sera enregistrée, puis communiquée partout où besoin sera./. 
Copies: 

1- MINATD, A.T.I ; 
2- MINREX, A.T.I ; 
3- MINAS, A.T.I ; 
4- MINJUSTICE, A.T.I ; 
5- MINSANTÉ, A.T.I ; 
6- ONU et O.S, (CNUDDH,  UNICEF,  UNESCO, UNHCR , PNUD ,OMS,  PAM), A.T.I ; 
7- U.A. , A.T.I ; 
8- U.E., A.T.I ; 
9- Ambassade de Suisse à Yaoundé/Cameroun, A.T.I ; 
10- Ambassade de France à Yaoundé/Cameroun A.T.I ; 
11- Ambassade des Etats-Unis à Yaoundé/Cameroun A.T.I ; 
12- Haut Commissariat du Canada à Yaoundé/Cameroun A.T.I ; 
13- Haut Commissariat du Nigéria à Yaoundé/Cameroun A.T.I ; 
14- Ambassade de la République Gabonaise à Yaoundé /Cameroun, A.T.I ; 
15- Ambassade de la République Guinée Équatoriale à Yaoundé /Cameroun, A.T.I ; 
16- C.R.I., A.T.I ; 
17- C.R.I., A.T.I ; 
18- C.R.C., A.T.I ; 
19- The grace Bible Church in Cameroun, A.T.I ; 
20- “Lost but not forgotten” de médecins sans frontière des États-Unis d’Amérique, A.T.I ; 
21- OASIS/SHEKINAH International, Paris/France, A.T.I ; 
22- ONDHL, A.T.I ; 
23- Gouverneur de la région de l’Adamaoua, A.T.I ; 
24- Gouverneur de la région du Centre, A.T.I ; 
25- Gouverneur de la région de l’Est, A.T.I ; 
26- Gouverneur de la région de l’Extrême-Nord, A.T.I ; 
27- Gouverneur de la région du Littoral, A.T.I ; 
28- Gouverneur de la région du Nord, A.T.I ; 
29- Gouverneur de la région du Nord-Ouest, A.T.I ; 
30- Gouverneur de la région de l’Ouest, A.T.I ; 
31- Gouverneur de la région du Sud, A.T.I ; 
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32- Gouverneur de la région du Sud-Ouest, A.T.I ; 
33- S.G/NP, A.T.I ; 
34- V/PS/N.P, A.T.I ; 
35- Interessé( e) A.T.I ; 
36- Archives ; 
37- chrono. 

 Fait à Yaoundé/ République du Cameroun le 
 

LE PRÉSIDENT EXÉCUTIF DE N.P. 

 

Rév.Mathias NGUE 

DÉCISION N°                       /NP/09/2016/SMG/NTAC/TD DU  
PORTANT DÉSIGNATION DE RESPONSABLES AU SEIN DU BUREAU 
EXECUTIF INTERNATIONAL DE NOUVELLE PERSPECTIVE 
 
Le Président Exécutif de Nouvelle Perspective 
Vu la Constitution ; 
Vu l’Autorisation N° 229/RDA/.52/BAPP DU 1er septembre 1997 de Nouvelle Perspective ; 
Vu le statut de Nouvelle Perspective ; 
Vu le Règlement Intérieur de Nouvelle Perspective ; 

Vu l’agrément au système Pador de l’Union Européenne (U.E) (European Union  (E.U)) de 
Nouvelle Perspective ; 
Vu l’Agrément de Nouvelle Perspective par l’Organisation des Nations Unies ; 
Vu les Accords de parrainage et les Accords de partenariats entretenus avec les Organisations 
mondiale faitières et régionales des Droits de l’homme, de défense et de protection des droits 
de l’enfant, de protection des droits de la femme et des violences à elles faites, de l’assistance 
aux déshérités er aux personnes du troisième âge pour la promotion de la justice sociale ; 
Vu les Accords avec les Départements Ministériels des Etats d’accueil des Représentants 
Résidents  et/ou abritant le siège de Nouvelle Perspective ; 
Vu les missions de Nouvelle Perspective ; 
Vu les nécessités de service, 

DÉCIDE 
Article 1er : Est nommé à compter de la date de signature la présente décision au poste de 
responsabilité, assorti des charges comme suit : 
 

POSTE DE PRÉSIDENT DE BUREAU  DE COORDINATION REGIONALE 
 

- Bureau de coordination régionale du Littoral 
Monsieur NGOUTSAP Samuel  
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Ils sont chargés de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation des missions de 
Nouvelle Perspective au niveau régional et de dresser des rapports (mensuels, trimestriels, 
semestriels, annuels), destinés au secrétaire général de nouvelle perspective. 

 
 

 


